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SUITE À DONNER
Question 14/2: 
Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de services de télémédecine

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
CORAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/2

TITRE:
PROJET DE RECOMMANDATION SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS AU SERVICE D'APPLICATIONS DE CYBERSANTÉ: TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à faire part de leurs commentaires concernant le projet de recommandation qui sera soumis au GCDT comme proposition de modification de la présente Recommandation.

Résumé: 

Ce projet contient les modifications apportées à la Recommandation 9 qui a été adoptée à la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 1998, et met l'accent sur la formation et sur la sensibilisation au niveau national.

________

La Conférence mondiale de développement des télécommunications ( ..., 2002),

rappelant

a)
que la Conférence mondiale de développement des télécommunications (La Valette, 1998) a recommandé à l'UIT de continuer à étudier les possibilités d'utiliser les télécommunications aux fins de la cybersanté pour répondre à certains besoins des pays en développement et a adopté en conséquence la Question 14/2 "Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé";

b)
que le Secteur du développement de l'UIT a élaboré un rapport sur la "Télémédecine et les pays en développement - enseignements tirés" qui a été approuvé par la Commission d'études 2 de l'UIT‑D en septembre 2000, et un annuaire de télémédecine qui a été approuvé en septembre 2001;

c)
que le deuxième Colloque mondial sur la télémédecine pour les pays en développement, convoqué par le Bureau de développement des télécommunications à Buenos Aires en 1998, a recommandé à l'UIT/BDT d'affecter des crédits budgétaires spécifiques provenant des excédents de recettes des expositions ITU Telecom et du budget du BDT, en vue de financer la composante télécommunication des projets pilotes de cybersanté, une formation en cybersanté, et des missions effectuées par des experts de télémédecine pour aider les pays en développement à formuler des propositions, et que ce Colloque a également recommandé à l'UIT-D de poursuivre ses études sur les besoins en matière de télécommunications pour la cybersanté, notamment pour identifier des projets pilotes, analyser les résultats de ces projets et aider les pays à définir une politique et une stratégie axée sur la mise en oeuvre de la télémédecine,

considérant

a)
les avantages potentiels dont il est question dans le rapport sur la "Télémédecine et les pays en développement - enseignemens tirés";

b)
la nouvelle Question relative aux mesures qu'il conviendrait de prendre pour faciliter la mise en place d'applications de cybersanté dans les pays en développement,

reconnaissant

a)
que la possibilité de mener à bien des applications de cybersanté sera renforcée si les secteurs des télécommunications et de la santé disposent de cadres réglementaires juridiques et politiques appropriés;

b)
que le partage d'infrastructures de communication onéreuses avec d'autres applications comme le commerce électronique ou le téléenseignement, par exemple, peut améliorer les possibilités d'accès aux applications de cybersanté et leur viabilité;

c)
que, pour mettre en oeuvre ces applications, il est nécessaire d'adopter une approche pluridisciplinaire et de réunir des experts des secteurs de la santé et des technologies de l'information et des télécommunications,

recommande que l'UIT/BDT

1
poursuive ses efforts en vue de sensibiliser davantage les décideurs, les professionnels de la santé, les partenaires, les bénéficiaires et autres principaux acteurs aux avantages des télécommunications pour les applications de cybersanté;

2
continue à financer des projets de cybersanté, en collaboration avec les pouvoirs publics, le secteur public, le secteur privé, des partenaires nationaux ou internationaux - en particulier avec l'Organisation mondiale de la santé;

3
participe à des projets internationaux ou nationaux de cybersanté, par exemple au UN Millennium Project: Health InterNetwork, que dirige l'Organisation mondiale de la santé;

4
encourage la collaboration aux projets de cybersanté aux niveaux national et régional;

5
crée, dans le cadre des ressources budgétaires existantes, un Fonds pour installations de télécommunication au service de la cybersanté et met en oeuvre une formation en cybersanté dans les Centres d'excellence;
6
encourage, facilite et assure l'appui technique et la formation en technologies de l'information et de la communication au service de la cybersanté;

7
collabore avec le secteur de la santé en vue d'établir des modèles d'applications de cybersanté viables, en particulier dans les zones rurales ou reculées des pays en développement, en recherchant des possibilités de partage de l'infrastructure avec d'autres services et d'autres applications,

invite

1
les Etats Membres à envisager la création d'un comité/groupe d'action national, composé de représentants des secteurs des télécommunications et des soins de santé en vue de contribuer au travail de sensibilisation au niveau national et à l'élaboration de projet de télémédecine viables;
2
les institutions internationales de financement et les bailleurs de fonds à contribuer au développement d'applications, de projets et de programmes de télémédecine/télésanté dans les pays en développement.
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